
Reconnaissance d’Aptitude à l’Arbitrage
Joueur - Entraîneur
Objectifs   
· Donner la possibilité à un (ex)joueur ou un (ex)entraîneur expérimenté d’être validé arbitre
· - Augmenter le nombre d’officiels
Qui ?
· Ouverte à tous les licenciés qui justifient d’une expérience
- 	Renseignements et accompagnement par les personnes ressources ( AWBB/VBL – CFA – DFA)
Quand ?
· La demande pourrait être effectuée à tout moment de la saison auprès du département responsable de la zone de formation.
Comment ?
-  Compléter le dossier de demande de Reconnaissance d’Aptitude à l’Arbitrage
· Accompagnement (stages, camps, tutorat, …) puis validation ou non :
·  par la CFA au niveau provincial.
·  par le DFA au niveau régional et/ou supérieur.
Conclusion
· L’arbitrage permet aux joueurs et entraîneurs de vivre leur passion « basket » en restant acteurs du jeu.

Cette «  solution «  a pour avantage de puiser dans un potentiel de personnes expérimentées (les entraîneurs doivent, majoritairement et obligatoirement,  être diplômés) tout en évitant les passerelles contraignantes des systèmes actuels de « Niveau » .  A méditer  attentivement.
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